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U père Felice dilxtassona, càpucin. dAmérique demande les privilèges
19 nov. et les favevSs accordés par Adrien VI et se plaint de la dure oppression

qui empêche la conversion des âmes dans ces parages. 1, dMre que lee,
@upériqurs regoivent Fordre de ne pu empêcher les moines de partir pour

ces endroits, wnfmmément à ce qui a été concédé, pae le roi et que4 pour

atteindre le nombre fixé par le " Gouncil of the Indies il t à

quetre prêtres séculiers et à deux laiquee de partir.

1697- Deux capucins- demandent de partir pour l'Amérique comme mission-
naires.

La préfecture des missions dUmérique et des iles de celle-ci, est acclor-

dée au père Michel Angelo de Rouen, provincial de Norniandie.

D. Franceseo BuRon demande de@ missions dans les Indw et les pères
20 mais. Bartholomé et Raphabl, capucins français, demandent suui des misoionEk

pour les îles britanniques.
1703. - Le père Michel Angelo de Rouen, provincial de Normandie et préfet du

mimions de son ordre dans les iles d1Aiýérique qui ne relèvent d'au=

évôqaeý demande le bref du jubilé de Fannée sainte.
1714. Facoltà accordée à Yge Francisco, capucin, coadjuteur de Févèqué

20 nibri.

lwe<tkéùmpt gêü&4 Capucins demande que le provincial de à=-

pagne en France soit nommé préfet clos missionsde 1île de L*.iigiaùiL .11

est ordonné quelenonce à Paris soit ffluîg d'envoyer desorenoeignemente.
1744. Facohà demandée par le provincial- dei capucins de Normandie.

20 avrU.
1748., Facoltàý et préfecture@ des îlesl françaises cl' Amérique accord" au- PZJQM

let fflet. vincial des capucins de Týrenne;-
1749, Les capucins français des îles (l'Amérique demaùdent< le pouvoir d"em-
ma" et

7 juMeý. ployer l'argent, pou-voir qui leur a: déjà été concédé jusqu?à un oert9in

-,degré.
provincial scapuei«deWU

ow=e pr«et dee'missiffl de,.son ordre en Amérique.

12
Différêüd entre le sapéeï -Vicaire, xënére ýde,
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endrôit.
FaýoJtà et préfSturè en Amérique au praviie dký. ceeCiniý dý'

Préfecitur6 de& misailons des, ca'pucins de la È,Quý,

(les eléé(Ms des capu=s du notd.',
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